Le 11 janvier 2010

À une séance ordinaire du conseil municipal tenue le
11 janvier 2009 à 19h30, à la bibliothèque, formant quorum sous la présidence du maire M. Gérald Grenier et à laquelle séance sont présents

Les conseillers suivants :

Monsieur Origène Pomerleau, Monsieur Daniel Lachance, Monsieur Richard Boucher, Monsieur Christian Paré, Mme Paulette Pomerleau et Monsieur Martin Bilodeau.

ORDRE DU JOUR
1. Prière et mot de bienvenue

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Adoption du procès-verbal du 7 décembre 2009

4. Période de questions

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance

6. Acceptation des comptes à payer

7. Acceptation des comptes payés

8. Garanties prolongées offertes pour le camion 10 roues.

9. Adoption du règlement no 2009-12-95 relatif à l’imposition des tarifs pour la cueillette et la disposition des déchets et des matières recyclables.

10. Matières résiduelles fertilisantes : projet de règlement.

11. Mise aux normes sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées : programme d’aide financier.

12. Recommandation à la CPTAQ dans le dossier de M. Camil Grondin (93692 Canada Ltée).

13. Demande salariale.

14. Programme Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER d’Hydro-Québec :

a) Défi 5$

b) Rencontre du 13 janvier

15. Formations offertes :

a) Résolution pour la CPTAQ

b) Résolution pour le hockey mineur

16. Communautés rurales branchées : résolution d’appui à la MRC.

17. Annonce dans le Guide touristique 2010-2011.

18. Rencontre à la SDERT au sujet des politiques familiales.

19. Invitation du Conseil des Aînés et des retraités de la MRC des Appalaches.

20. Varia

21. Période de questions.

22. Date de la prochaine séance : le 18 janvier pour l’adoption du budget.

23. Levée de la séance.

***
1. Prière et mot de bienvenue. 

La session est ouverte à 19 h 30 par le maire, Monsieur Gérald Grenier qui constate le quorum.  Il souhaite aussi la bienvenue aux gens présents.

2010-01-01
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté en ajoutant au varia : 

offre d’emploi d’un nouveau pompier et Flamme olympique.  Le maire mentionne aussi que le varia reste ouvert.

*ADOPTÉE*
2010-01-02
3. Adoption du procès-verbal du 7 décembre 2010.

ATTENDU que tous les membres de ce Conseil ont pris connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 7 décembre dernier ;

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que ce procès-verbal soit accepté tel que présenté.

*ADOPTÉE*
4. Période de questions.

5. Suivis de la dernière réunion et correspondance.

a) Communiqué du ministre Laurent Lessard au sujet des indicateurs de gestion.

b) Rapport d’inspection des poteaux incendie.

2010-01-03
6.  Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes à payer, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y a des crédits suffisants dans la marge de crédit pour payer les comptes au montant total de 59 992.99 $


Comptes payés au 21 décembre


4899
Alliance Coop
1 672.06 $

4900
Les Entreprises ALO Pomerleau Ltée
612.76 $

4901
Auto Quirion & Drouin
651.93 $

4902
Bilco
54.09 $

4903
Le Centre du Camion Amiante
3.91 $

4904
Corps des Cadets Haute Beauce
100.00 $

4905
Distribution S.M.
235.00 $

4906
Fédération québécoise des municipalités
10.08 $

4907
Garage Jos St-Hilaire
1 501.23 $

4908
Sandy Grenier
153.80 $

4909
Houde Radiateurs Thetford Inc.
2 129.25 $

4910
Industries PHL
104.97 $

4911
Mégaburo
320.69 $

4912
Petite caisse
203.47 $

4913
Propane GRG
1 319.61 $

4914
Protection Méga Plus
310.40 $

4915
Quincaillerie Le-Roy
15.77 $

4916
Régie Intermunicipale région de Thetford
933.89 $

4917
Test Tech Inc.
584.13 $

4918
Thetford Gaz Service
30.30 $

4919
Usifab R.L. Inc.
368.67 $

4921
Raymonde Fleuriste Enr.
29.92 $

4922
Restaurant Marco Pasta
543.14 $

4923
Comité de promotion industriel
5000.00 $

4924
Comité de développement
5000.00 $


TOTAL
21 889.07 $


Alliance Coop
4902.35 $


Bilco
70.21 $


Biolab
89.17 $


Le Centre du Camion Amiante
61.92 $


Courrier Frontenac
601.47 $


Entretien général Fréchette Grenier
338.63 $


MRC des Appalaches
26 888.57 $


Nelson Pomerleau
88.40 $


Propane GRG
878.58 $


Sébastien Roy
24.00 $


Services sanitaires Denis Fortier
4008.32 $


Thetford Gaz Service
49.12 $


Usifab R.L. Inc.
27.18 $


Marcel Vachon
76.00 $


TOTAL
38 103.92 $

TOTAL

59 992.99 $

il est proposé par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu à l’unanimité que les comptes à payer soient acceptés. 

*ADOPTÉE*
2010-01-04 7. Acceptation des comptes payés.

Les élus ayant pris connaissance des comptes payés, je, Sandy Grenier, secrétaire-trésorière, certifie que dans le budget de cette année, il y avait des crédits suffisants dans la marge de crédit pour payer les comptes au montant total de 16 148.05 $.
Masse salariale déc 2009, voirie, adm,
10 533.65 $

Masse salariale déc 2009, élus
1 509.06 $

Internet
41.71 $

S.A.A.Q.
694.00 $

Crédit-bail camion Inter 2009
2 677.66 $

Hydro-Québec (éclairage public)
386.90 $

Bell Canada ( garage 92.31, bureau 212.76)
305.07 $

TOTAL
16 148.05 $

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité que les comptes payés soient acceptés. 
*ADOPTÉE*

2010-01-05
8. Garanties prolongées offertes pour le camion 10 roues.

CONSIDÉRANT les différentes garanties prolongées offertes ;

CONSIDÉRANT QU’une garantie de base est incluse et qu’elle nous apparaît suffisante ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité de refuser toutes garanties prolongées.  Le document à ce sujet sera signé et transmis à la compagnie Le Centre du camion (Amiante) Inc.

*ADOPTÉE*

2010-01-06
9. Adoption du règlement no 2009-12-95 relatif à l’imposition des tarifs pour la cueillette et la disposition des déchets et des matières recyclables.

CONSIDÉRANT l’avis de motion déposé le 8 décembre 2009 ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Richard Boucher et résolu à l’unanimité d’adopté le règlement no 2009-12-95 qui amende 2007-09-84.

*ADOPTÉE*


10. Matières résiduelles fertilisantes : projet de règlement.

Sujet remis car les élus veulent prendre plus ample connaissance du dossier.

2010-01-07 11. Mise aux normes sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées : programme d’aide financier.

CONSIDÉRANT QUE notre municipalité devra entreprendre des démarches pour assurer la mise aux normes des installations septiques des résidences non desservies par notre réseau d’égout municipal afin de respecter le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.8) ;

CONSIDÉRANT QUE plusieurs de nos citoyens devront faire des investissements importants pour se conformer à cette réglementation ;

CONSDÉRANT QUE les municipalités, et indirectement les citoyens desservis par des réseaux d’égout municipaux, ont bénéficié de l’aide financière des gouvernements provincial et fédéral afin d’assurer la mise aux normes de ceux-ci ;

IL EST RÉSOLU à l’UNANIMITÉ de demander aux gouvernements du Québec et du Canada de mettre en place un programme permettant d’assurer, aux citoyens ruraux qui doivent procéder à la mise aux normes de leur système d’évacuation et de traitement des eaux usées de leur résidence, une aide équivalente à celle obtenue par les citoyens en milieu urbain.

Résolution transmise au ministre Laurent Lessard, ministère des Affaires municipales, à M. Robert Dutil, député de Beauce-Sud, à la Fédération québécoise des municipalités ainsi qu’à M. Christian Paradis, député de Mégantic-L’Érable.  Copie conforme à la Fédération de l’UPA  de la Beauce.

*ADOPTÉE*

2010-01-08
12. Recommandation à la CPTAQ dans le dossier de M. Camil Grondin (93692 Canada Ltée).
CONSIDÉRANT QUE la compagnie 93692 Canada Ltée s’adresse à la Commission de protection du territoire agricole du Québec afin d’être autorisée à lotir, aliéner et utiliser à des fins autres que l’agriculture la superficie visée dans le but d’y construire un duplex ;

CONSIDÉRANT QUE la demanderesse est propriétaire du terrain d’une grandeur de 6250 m2 tel que les matrices graphiques ci-incluses et que cette parcelle est enclavée par un chemin gravelé et par le Lac du Moulin ;

CONSIDÉRANT QUE l’utilisation à une fin autre que l’agriculture n’affectera d’aucune façon l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole ;

CONSIDÉRANT QU’il existe d’autres espaces disponibles pour la construction résidentielle sur notre territoire mais pas du type recherché par la partie demanderesse, c’est-à-dire situé dans un endroit de villégiature ;

CONSIDÉRANT QUE la demande est conforme aux règlements en vigueur sur le territoire de la municipalité ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité d’appuyer la présente demande et de recommander à la Commission de protection du territoire agricole du Québec d’y faire droit.

*ADOPTÉE*

2010-01-09
13.  Demande salariale.

CONSIDÉRANT la demande salariale de M. Sébastien Roy ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Christian Paré et résolu à l’unanimité d’accorder une augmentation salariale équivalent à l’indice du coût de la vie pour M. Roy ainsi que pour l’inspecteur et la directrice générale.

Puisque cet indice n’est pas encore disponible, le salaire sera ajusté lorsqu’il sera connu.  L’ajustement sera rétroactif à partir du 3 janvier 2010 dans le cas de M. Roy.

*ADOPTÉE*

14.  Programme Diagnostic résidentiel MIEUX CONSOMMER d’Hydro-Québec : 

a) Défi 5$


La directrice-générale explique ce qu’est le Défi 5$.  C’est un incitatif offert à des organismes de la municipalité dans le programme d’Hydro-Québec.

2010-01-10
b) Rencontre du 13 janvier

Une formation des coordonnateurs et responsables des projets collectifs se tiendra le 13 janvier en matinée.

IL EST RÉSOLU unanimement que la directrice-générale ainsi que Paulette Pomerleau assiste à cette formation.

Les frais de déplacements relatifs à cette formation sont à la charge de la municipalité.

*ADOPTÉE*


15. Formations offertes

a) Pour les élus le 23 janvier

2010-01-11 CONSIDÉRANT l’intérêt de M. Richard Boucher, M. Martin Bilodeau, Christian Paré et M. Daniel Lachance de participer à la formation ‘’Rôles et responsabilités des élus municipaux’’ le 23 janvier prochain au local de la MRC des Appalaches ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Origène Pomerleau et résolu à l’unanimité d’inscrire les élus intéressés à la formation.

Les frais de déplacements et de repas en lien avec cette formation sont à la charge de la Municipalité.

*ADOPTÉE*

2010-01-12
b) Pour le maire et la directrice-générale le 30 janvier
CONSIDÉRANT l’intérêt du maire et de la directrice-générale de participer à la formation ‘’La nécessité d’un travail d’équipe du maire et du directeur-général’’ le 30 janvier prochain à St-Pierre-de-Broughton ;

IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Daniel Lachance et résolu à l’unanimité de faire l’inscription du maire et de la directrice-générale à la formation.

Les frais de déplacements et de repas en lien avec cette formation sont à la charge de la Municipalité.



*ADOPTÉE*
2010-01-13
16.  Communautés rurales branchées : résolution d’appui à la MRC.

DEMANDE DE LA MRC DES APPALACHES RELATIVEMENT À INTERNET HAUTE VITESSE DANS LE PROGRAMME ‘’COMMUNAUTÉS RURALES BRANCHÉES’’.

Considérant que la MRC des Appalaches a déposé une demande d'aide financière auprès du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l'Occupation du territoire, dans le cadre du programme Communautés rurales branchées, en vue du déploiement du service Internet haute vitesse sur l'ensemble du territoire rural qu'elle couvre ; 

Considérant que la MRC des Appalaches, pour compléter le montage financier de ce projet structurant d'envergure, a également déposé une demande d'aide financière auprès du ministère Industrie Canada, dans le cadre du programme Large banda Canada : Un milieu rural branché ; 

Considérant que 37 % de la population rurale de la MRC des Appalaches n'a pas accès à un service Internet haute vitesse ; 

Considérant que l'accès à un tel service, à un prix raisonnable et équitable, constitue un outil de développement économique et social vital pour notre communauté ; 

Considérant que le projet global déposé par la MRC des Appalaches répond à la problématique actuelle, tant au niveau régional qu'au niveau de notre municipalité ; 

Il est proposé par Daniel Lachance appuyé par Richard Boucher et résolu que la municipalité de Sainte-Clotilde de Beauce appuie inconditionnellement le projet global déposé par la MRC des Appalaches en vue du déploiement, au cours de l'année 2010, du service Internet haute vitesse."

*ADOPTÉE*

17.  Annonce dans le Guide touristique 2010-2011.

Comme à chaque année, l’Office du Tourisme de la MRC des Appalaches nous offre leurs formats d’annonces disponibles dans le Guide touristique.

AUCUNE RÉSOLUTION

18.  Rencontre à la SDERT au sujet des politiques familiales.

Deux personnes invitées donneront de l’information relativement aux politiques familiales.

AUCUN INTÉRÊT DE NOTRE PART


19.  Invitation du Conseil des Aînés et des retraités de la MRC des Appalaches.

AUCUNE RÉSOLUTION


20. Varia ouvert :

2010-01-14 - Offre d’emploi : pompier à temps partiel 

IL EST PROPOSÉ par la Conseillère Paulette Pomerleau et résolu à l’unanimité d’afficher l’offre d’emploi sur le territoire de la municipalité.  Les entrevues seront faites par le chef ainsi que par un ou deux pompiers déjà en fonction.  Un compte rendu sera fait au conseil.

*ADOPTÉE*

2010-01-15
-Flamme olympique :

Le comité du parcours de la Flamme olympique a suggéré à ce que la structure représentant la Flamme demeure visible dans la Municipalité.

IL EST RÉSOLU à l’unanimité que la structure soit installée sur le terrain des loisirs près du bâtiment.

*ADOPTÉE*
21. Période de questions.

22. Date de la prochaine séance

La prochaine séance ordinaire tiendra le 1er février.  Ne pas oublier cependant pour l’adoption du budget le 18 janvier.

2010-01-16 23. Levée de la séance.

Tous les sujets à l’ordre du jour étant épuisés, IL EST PROPOSÉ par le Conseiller Martin Bilodeau et résolu à l’unanimité de lever la séance à 21h15.

*ADOPTÉE*

Gérald Grenier


Sandy Grenier

Maire



Dir.-gén./secr.-trés.













